
 
 

 
 

 
 
 

À l’attention de  
Doyen de la Faculté des Sciences 
de la Société 

 
  

 
 

Genève, le  
 
 
Concerne : Opposition à la décision d’élimination de la Faculté : délai de réussite de la 1ère 
partie échu (Art. 22 §1.b ou 22§1.c Rgt SDS) 
 
Cher Monsieur le Doyen, 
 
Par la présente, je m’oppose à la décision d’élimination de la Faculté des Sciences de la Société 
et demande la prolongation du délai de réussite de la première partie de mon Bachelor. En effet, 
j’ai reçu le  un courrier m’indiquant mon élimination en raison de l’expiration 
dudit délai. 
 
Bien que je comprenne le règlement et les limites que l’Institution doit poser, la décision 
d’élimination de mon cursus est inadéquate et disproportionnée. La sociologie est une matière 
qui m’intéresse et me passionne sincèrement, et ce depuis de nombreuses années.  De plus, 
des raisons personnelles, exposées ci-dessous, m’ont empêchée de bénéficier des quatre 
semestres autorisés pour la première partie, tel que prévu pour une étudiante en bonne santé. 
 
J’ai commencé la première partie de mon Bachelor en , lorsque de graves soucis 
de santé m’ont empêchée de me rendre à l’Université et aux cours auxquels j’étais inscrite. J’ai 
été hospitalisée du 1.  

 
 J’étais en arrêt maladie pendant toute cette période. Je m’étais à ce 

moment-là renseignée au sujet des différentes possibilités dans ma situation. La conseillère 
académique ne m’avait pas proposé de faire une demande de dérogation2, qui m’aurait très 
certainement permis de ne pas me retrouver, aujourd’hui, dans une situation d’élimination. 
 
Par la suite, j’ai poursuivi mon accompagnement  

 Malheureusement,  
m’ont amenée à un nouvel arrêt maladie de 3 

 
1 Cf. annexe 1 : Consultation  
2 Cf. annexe 2 : Échange de courriels  
3 Cf. annexe 3 et 4 : Certificats médicaux  



ainsi qu’à des visites à l’hôpital en . De ce fait, je n’ai pas pu effectuer la session 
d’examens de .  
 
Ma santé s’est cependant graduellement améliorée et stabilisée au cours des neuf derniers 
mois. J’ai pu commencer à me rendre régulièrement à l’université et je prends réellement du 
plaisir à retrouver mes études. Malgré les résultats académiques encourageants des deux 
dernières sessions d’examens4, mes médecins m’ont tout de même recommandé de déposer 
une demande d’aménagements particuliers – ce que j’ai fait le 5 – afin de 
bénéficier de conditions qui me mettraient à niveau avec mes camarades étudiants.  

 
 

 
Grâce aux différents éléments mis en place et à l’évolution de ma santé, je suis maintenant tout 
à fait apte à continuer sereinement mes études. Mes deux dernières sessions d’examens en sont 
d’ailleurs la preuve : malgré seuls deux résultats insuffisants, l’ensemble de mes examens a été 
réussi. Au mois d’août dernier, alors même que je n’étais plus malade mais que je continuais à 
porter les séquelles des dernières années, j’ai été contrainte de passer la session d’examens – 
sous peine d’exclusion – alors même que je n’étais pas encore pleinement en forme. Je suis 
pourtant certaine qu’en cas de de prolongation de délai de réussite, et grâce aux aménagements 
spéciaux, je serai tout à fait à même de réussir les examens. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Considérant les éléments ci-dessus, je demande à obtenir une ultime tentative pour les cours 

 Ces 
tentatives, qui seraient respectivement la deuxième et la troisième fois que je passe ces 
examens, pourraient se faire en parallèle du début de la deuxième partie de mon Bachelor. Je 
souligne ici enfin l’importance capitale que revêt la réussite de mes études dans ma vie. Je n’ai 
en effet aucune autre voie à suivre, et serais réellement démunie sans la possibilité d’achever 
cette étape primordiale de mon parcours. 
 
Je me tiens bien entendu à votre entière disposition en cas de question ou de documents ou 
informations supplémentaires que vous nécessiteriez. 
 
Je vous prie d’agréer, cher Monsieur le Doyen, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 
 

 
 

 
4 Cf. annexes 5 et 6 : Relevés de notes des sessions  
5 Cf. annexe 7 : Attestation médicale pour demande d'aménagement (AMDA) à I'UNIGE  


